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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2006

L’an deux mil six, le jeudi 28 septembre à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 22 septembre 2006, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad CHIKAOUI, Flany NIMAGA, Edmond-Pierre DAVID, Sylvain RAMSAMY (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Michel GEVREY

pouvoir à Fernand SILLAM

Matata JACQUES

pouvoir à Antoine ESPIASSE

Dominique PIEDOUE

pouvoir à Annie PERONNET

Stéphanie ADLUN

pouvoir à Jacques SALOME

Patrick HADDAD

pouvoir à Annick MORIN

Absente excusée : 

Nadia BEN HAMOUDA

Absents : 

Ali ABCHICHE, Bernadette MALANDA, Nathalie BELLITY, Philippe CLERC, Abdou SOILIHI, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

___________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du 03 juillet 2006

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Désigne annie PERONNET en qualité de représentante du Conseil municipal de la Ville de Sarcelles au Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale

II Direction des ressources humaines

2.1 Décide de créer un emploi contractuel de responsable « Communication et relations publiques » et de modifier le tableau des effectifs

2.2 Approuve la convention de mise à disposition, à mi-temps, d’un agent de la Communauté d’agglomération Val de France auprès de la Ville pour les périodes du 1er janvier au 31 décembre 2006 et du 1er janvier au 31 décembre 2007 

moyens

III Direction des finances

3.1 Vote la décision modificative 2006 n° 3 de la commune

3.2 Vote la décision modificative 2006 n° 1 de l’assainissement

3.3 Vote l’admission en non-valeur de divers produits irrécouvrables pour un montant de 418,71 euros, au titre des années 1992 à 2006

3.4 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 40 000 euros, à l’association Comité d’Action Sociale et Culturelle

developpement et prospective

IV Service du logement

4.1 Approuve la convention, avec la Préfecture du Val d’Oise, relative à la délégation de l’ensemble des droits de réservation et décide que la Ville devient lieu d’enregistrement départemental unique des demandes de logements sociaux

V Mission copropriétés en difficulté

5.1
Approuve l’avenant n° 1, d’un montant de 6 189,30 euros TTC, relatif au marché de suivi-animation du plan de sauvegarde passé avec CitéMétrie

VI Vie associative

6.1 Approuve l’avenant n° 1 à la convention de partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise et l’association Ensemble, concernant la gestion du centre social des Sablons

6.2 Attribue une subvention exceptionnelle à diverses associations

6.3 Attribue une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 114 euros à l’association Sportive du Collège Anatole France et de 6 291 euros à l’association A.A.S.S. Tir à l’Arc

6.4 Attribue une subvention exceptionnelle de 2 000 euros à l’association A.A.S.S. Fédérateur

6.5 Approuve la convention d’occupation précaire avec l’association A.D.D.F.E.A.P., pour une durée d’un an, relative à la mise à disposition de locaux situés dans le pavillon Chantepie

viI education et formation

7.1 Approuve la convention de partenariat avec la Fédération Française d’Echecs et Gaz de France relative à la sensibilisation des jeunes sarcellois aux jeux d’échecs

VIII Direction du développement social urbain

8.1
Décide d’attribuer une subvention à diverses associations d’un montant total de 17 500,00 euros et d’autoriser Monsieur le Maire à recouvrer auprès de l’Etat, du F.A.S.I.L.D., de la C.A.F. et de tous autres partenaires financiers les subventions prévues pour le financement des actions C.L.A.S. communales 

8.2
Autorise Monsieur le Maire à solliciter et à percevoir du Conseil Général du Val d’Oise la subvention 2006 relative au dispositif Grand Projet de Ville

IX Direction de l’enfance

9.1 Adopte le règlement intérieur et les règles de fonctionnement à appliquer pour les centres de loisirs sans hébergement à compter de septembre 2006

9.2 Adopte le règlement intérieur et les règles de fonctionnement à appliquer pour les restaurants scolaires à compter de septembre 2006

9.3 Décide de créer un accueil en centre de loisirs associé à l’école de 16h30 à 19h00 les lundi, mardi, jeudi et vendredi à partir du 11 septembre 2006 et de fixer un tarif identique à celui des centres de loisirs maternels 

X Maison de quartier Valéry-Watteau

10.1
Sollicite auprès de la Fédération départementale des centres sociaux et socioculturels, une subvention de 1300 euros dans le cadre du projet « arbre de Noël» 

vie sociale

XI Ecole municipale d’arts plastiques

11.1 décide de prendre en charge les frais de déplacement engagés par Monsieur OKASHA s’élevant à la somme de 1 000 euros pour se rendre au vernissage de l’exposition « Rétrospective de la Biennale de la Gravure et des Nouvelles Images », organisée au Musée Mahmoud Mokhtar au Caire du 06 au 31 octobre 2006

administration generale

XII Direction des affaires juridiques / assurances

12.1
Décide d’accepter les propositions d’indemnisation de la SMACL, pour un montant de             64 323,68 euros pour l’antenne jeunes boulevard Montaigne et de 60 127,49 euros pour la maison de quartier Saint-Saëns et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les quittances de règlement de sinistre

XIII Direction des services à la population

13.1 Décide de fixer les tarifs relatifs à la délivrance des livrets de famille au-delà du premier duplicata

direction generale des services techniques

XIV Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

14.1 Approuve la modification du Plan d’Occupation des Sols

14.2 Autorise Monsieur le Maire à déposer des demandes de permis de démolir relatives à l’ancienne antenne jeunes Chantepie et l’ancien groupe scolaire Jean Jaurès et des demandes de permis de construire le nouveau groupe scolaire Jean Jaurès et un bâtiment d’enseignement provisoire dans la cour de l’école Lelong

14.3 Approuve le bilan des cessions et acquisitions immobilières pour l’exercice 2005

14.4 Constate la désaffectation et décide de déclasser du domaine public une parcelle sise avenue Paul Langevin

14.5 Décide d’acquérir les parcelles et un logement situés 13 rue du Chaussy, au prix de 122 000 euros, appartenant à Madame Mahir KONUK

14.6 Décide d’acquérir les parcelles et un logement situés 13 rue du Chaussy, au prix de 90 000 euros, appartenant à Madame Rebiha MOUFFOK

14.7 Décide d’acquérir les parcelles et un logement situés 13 rue du Chaussy, au prix de 90 000 euros, appartenant à Madame MIMOSO

14.8 Décide de céder une parcelle située rue de la Tourelle, en vue de la création de cinq lots à bâtir, à :

· Monsieur ALIMI Jacob Lionel, au prix de 188 000 euros, d’une superficie de 980 m2, 

· Monsieur et Madame YABAS, au prix de 115 000 euros, d’une superficie de 599 m2,
· Monsieur COLAU et Madame TOZALGAN, au prix de 115 000 euros, d’une superficie de 599 m2,
· Monsieur et Madame N’ZETE, au prix de 115 000 euros, d’une superficie de 599 m2, 

· Monsieur SANOGO Mamadoulamine, au prix de 110 000 euros, d’une superficie de 597 m2
14.9 Décide de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat à l’intérieur duquel le droit de préemption urbain est institué sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux

14.10 D’autoriser la signature d’un bail emphytéotique de parcelles situées du 15 au 21 rue des Noyers, au profit de l’association « Le Silence des Justes », avec une redevance annuelle d’un euro, en vue de la création d’un centre d’accueil pour enfants et adultes autistes

XV Direction du patrimoine

15.1 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel, d’un montant de 121 362,96 euros en faveur de la Ville, avec la société DALKIA

15.2 Approuve l’avenant n° 3 au marché d’exploitation des installations de chauffage avec la société SOPAREC, relatif à la livraison de fioul à la chaufferie provisoire du groupe scolaire Jean JAURES

15.3 Approuve la convention d’occupation précaire, à titre gratuit, avec l’association « 2AMAJ de Val de France » d’un local situé 30 avenue du 8 mai 1945

XVI Cellule subventions

16.1 Autorise monsieur le Maire à solliciter, dans le cadre du financement du centre de Karaté, les crédits du Conseil Régional pour les équipements sportifs mis à disposition des lycéens au taux maximum, les crédits du Conseil Général pour les équipements sportifs mis à disposition des collégiens au taux maximum, le solde des crédits du GPV et approuve l’actualisation du montant de l’opération à 2 597 210 euros HT

16.2 autorise Monsieur le maire à solliciter des aides au titre des financements de l’Etat pour travaux d’intérêt local ainsi qu’auprès de tout autre partenaire institutionnel dans le cadre des travaux d’aménagements de sécurité des piétons avenue César Franck et approuve le montant prévisionnel de l’opération à 104 686,20 euros

16.3 Autorise Monsieur le maire à solliciter des aides au titre des financements de l’Etat pour travaux d’intérêt local ainsi qu’auprès de tout autre partenaire institutionnel et approuve le montant prévisionnel de l’opération à 225 752 euros HT,

XVII Direction des bâtiments

17.1 Approuve le contenu du protocole transactionnel avec le cabinet J.P. CORNET et le versement d’une indemnité d’un montant de 4 152,51 euros TTC correspondant aux dépenses utiles effectuées au profit de la commune dans le cadre de la rénovation de la salle Berrier

17.2 Décide de prononcer la résiliation du marché de maîtrise d’œuvre relatif à la création de l’école municipale d’arts plastiques conclu avec le groupement solidaire dont le mandataire est Monsieur PREVERAL, architecte DPLG

17.3 Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 1 au marché avec l’entreprise SOPAREC, d’un montant de 19 688,55 euros TTC, relatif à la mise à disposition d’une chaufferie provisoire au fioul et travaux de mise en place de celle-ci dans le cadre de la reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès

17.4 Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 3 au marché de travaux passé avec l’entreprise E.T.I titulaire du lot n° 1, ayant notamment pour objet d’entériner les modifications, adaptations et sujétions techniques au marché de travaux relatif à la restructuration et extension de l’école élémentaire Jules FERRY et de prolonger les délais d’exécution au 22 octobre 2006 inclus et à conclure l’avenant n° 2 avec les entreprises titulaires des lots n° 2 à 13 ayant pour objet de prolonger les délais d’exécution au 22 octobre 2006 inclus

17.5 Décide d’approuver le montant prévisionnel des travaux de rénovation, s’élevant à 970 000 euros HT, relatif à la rénovation de la salle Berrier

17.6 Décide d’approuver le montant prévisionnel des travaux de réhabilitation, s’élevant à 866 000 euros HT, relatif à la réhabilitation de l’école municipale d’arts plastiques et autorise Monsieur le Maire à déposer et signer le permis de construire nécessaire à la réalisation des travaux

17.7 Décide d’approuver et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 relatif au marché de maîtrise d’œuvre dans le cadre de la reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès dont le coût prévisionnel définitif des travaux s’élève à 7 275 649 euros HT et un forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre à 744 298,89 euros HT

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI

Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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